11/06/04

GROUPE ACCUEIL DES ENFANTS HANDICAPES EN MILIEU ORDINAIRE 

RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION 1

Mise en place de "lieux ressource" territoriaux sur l'ensemble du département

· Missions de coordination et d’accompagnement pour l'accueil en milieu ordinaire.

· Proximité territoriale ( territoires de l’Action sociale départementale?)

· Articulation avec les dispositifs existants en particulier Handiscol et ODPHI… 

· Utilisation des plateaux techniques existants pour le collectif et pour l’individuel

· Formation et accompagnement des professionnels, des parents et de la famille, des bénévoles, …

· Mission d’observatoire de l’existant ( en termes de statistiques et d'expériences) et lieu de propositions.

RECOMMANDATION 2

Travailler sur l'évolution et l'adaptation aux besoins des missions des CAMSP, SESSAD, AVS en prenant appui sur les expériences ou innovations existantes.

RECOMMANDATION 3

- Obligation  dans les projets des établissements et de structures  (éducatifs, culturels, sportifs, petite enfance …) et dans les dispositifs de prendre en compte l' accès à tous.

- Obligation du partenariat entre milieu ordinaire et milieu spécialisé

- Obligation de traitement équitable de chacun en tant que citoyen ?

- Elaboration d'une charte d'accueil en milieu ordinaire à partir de ces principes.

RECOMMANDATION 4

Assouplissement du fonctionnement des institutions, des services spécialisés

-
     développement des partenariats

-          Respect des rythmes et du développement de l'enfant.

· respect de l’environnement « pertinent » de la personne (rythmes de la famille, loisirs…)

· organisation d’un financement qui permette la souplesse et l’adaptabilité.

RECOMMANDATION 5

Mise en place d’une cellule interinstitutionnelle: Conseil général (direction de l'enfance et de la famille), Préfecture ( Jeunesse et Sports, DASS), Education nationale (services  médico-sociaux et responsables  pédagogiques) chargée de la cohérence de la politique départementale en faveur des enfants handicapés,  

RECOMMANDATION 6

Rendre les Centres d’Information et d’Orientation plus compétents en matière d’orientation pour les personnes porteuses de handicap voire créer un ou des centres spécifiques.

Pour permettre l'accessibilité aux métiers et aux formations….)

